
Besoins OS F - Contribuer à la protection de la biodiversité, améliorer les 

services écosystémiques et préserver les habitats et les paysages 

- Garantir l’éligibilité aux aides de toutes les surfaces pastorales et sylvo pastorales, 

éligibilité indispensable au maintien et au développement des milieux ouverts riches 

en biodiversité.  

- Reconnaître les aménités produites par certaines filières, et/ou pratiques inhérentes à 

des contraintes naturelles spécifiques notamment en matière de réduction des 

risques naturels, sanitaires et climatiques (incendie, inondation, sécheresse, 

maladies phytosanitaires… ), afin de les valoriser et de les rémunérer.  

- Mettre en place des aides agricoles et forestières ayant un impact positif sur la 

biodiversité, avec des indicateurs d’évaluation environnementale.  

- Faire évoluer les cahiers des charges des SIQO afin de mieux prendre en compte les 

enjeux de biodiversité.   

- Favoriser la transition agro-sylvo-écologique par l'accompagnement, le conseil et la 

recherche-innovation afin de développer la prise en compte de la biodiversité.  

- Mettre en réseau les acteurs à différents niveaux : agriculteurs et groupements, 

structures d'accompagnement, échelle territoriale afin de favoriser les synergies au 

bénéfice de la prise en compte de la biodiversité. 

- Former les agriculteurs et les sylviculteurs à la prise en compte de la biodiversité 

(formation initiale et continue). 

- Préserver la richesse et la diversité des espèces naturelles et domestiques présentes 

sur le territoire.  

- Préserver la diversité des écosystèmes et les caractéristiques paysagères par le 

maintien d’une activité agricole dans les zones à contraintes, caractérisées par des 

handicaps.  

- Améliorer la capacité de prévention des incendies en confortant les réseaux 

structurants d’équipements dédiés (desserte, vigies, citernes,…) et les moyens de 

surveillance active. 

- Limiter l'artificialisation des sols par la densification urbaine afin de préserver les sols 

agricoles et forestiers, source de biodiversité. 

- Communiquer vis-à-vis du grand public sur les aménités liées à la biodiversité 

produites par l'agriculture et la sylviculture. 


